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NOM DU CONTREVENANT # VILLE CHANTIER INFRACTION JUGEMENT 

La compagnie de 
construction et de 
développement Crie ltée 

623-697 
Estmain 
   et 

Nemiscau 

Campement 
Estmain / 
Nemiscau 

Avoir exécuté des travaux 
d’électricité au campement 
d’Estmain et Nemiscau, entre le 
6 et le 31 juillet 2011, aux mois 
d’août, septembre, octobre, 
novembre 2011 et entre le 13 et 
le 21 décembre 2011, sans être 
membre de la CMEQ 

Coupable d’avoir réalisé des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 09/07/2012 
Amende : 20 000 $  
Cour : 540-61-058376-127 

Martin Bélanger  538-597 St-Raymond 115, rue des 
Tournesols 

Avoir fait paraître une annonce  
sur le site Internet « Kijiji » offrant 
d’exécuter des travaux 
d’électricité sans être membre de 
la CMEQ, en date du 7 août  
2011 et du 1er sept 2011 

Coupable d’avoir fait paraître une 
annonce offrant d’exécuter des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 30/08/2012 
Amende : 500 $ 
Cour : 200-61-155812-124

Érik Gagnon 564-631 St-Augustin-de-
Desmaures 3010, rue Ratté 

Avoir fait paraître une annonce sur 
le site Internet vite.vite.vite.ca/, 
offrant d’exécuter des travaux 
d’électricité sans être membre de 
la CMEQ, en date du 17 octobre 
2011. 

Coupable d’avoir fait paraître une 
annonce offrant d’exécuter des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ 
Date du jugement : 30/08/2012 
Amende : 500 $ 
Cour : 200-61-155813-122 

Marc Chartier f.a.s. 
Plomberie 5000  114-143 St-Hubert 1395, rue Andy 

Avoir fait paraître une annonce 
sur le site Internet « 411.ca », 
offrant d’exécuter des travaux 
d’électricité sans être membre de 
la CMEQ, en date du 1er juin 
2010. 
Avoir remis une carte d’affaires, 
en date du 12 mai 2010, sans être 
membre de la CMEQ 

Coupable d’avoir fait paraître une 
annonce offrant d’exécuter des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 06/09/2012 
Amende : 1 000 $ 
Cour : 505-61-100257-104 
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Chantal Savard f.a.s. 
Plomberie 5000 114-143 St-Hubert 1395, rue Andy 

Avoir fait paraître une annonce sur 
le site Internet « 411.ca », offrant 
d’exécuter des travaux d’électricité 
sans être membre de la CMEQ, en 
date du 1er juin 2010. 
Avoir remis une carte d’affaires, en 
date du 12 mai 2010, sans être 
membre de la CMEQ 

Coupable d’avoir fait paraître 
une annonce offrant d’exécuter 
des travaux d’électricité sans 
être membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 06/09/2012 
Amende : 1 000 $ 
Cour : 505-61-100257-104 

Plomberie Marco Électrique 
Inc. 415-448 Ville 

Lemoyne 
179, Chemin 

St-Louis 

Avoir laissé entendre, fait 
présumer ou croire qu’il a le droit 
d’exercer le métier de maître 
électricien sans être membre de la 
CMEQ le 15 mars 2011 

Coupable d’avoir laissé 
entendre, fait présumer ou  
croire qu’il a le droit d’exercer 
le métier de maître électricien  
sans être membre de la  
CMEQ. 
Date du jugement : 06/09/2012 
Amende : 1000 $  
Cour : 505-61-102749-116 

Nicolas Guibbaud 566-633 Laval 370, rue de 
Noirmoutier 

Avoir fait paraître une annonce  
sur le site Internet « Kijiji », offrant 
d’exécuter des travaux d’électricité 
sans être membre de la CMEQ, en 
date du 18 octobre 2011 

Coupable d’avoir fait paraître 
une annonce offrant d’exécuter 
des travaux d’électricité sans 
être membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 10/09/2012 
Amende : 500 $  
Cour : 500-61-339105-125 

Contrôles électriques Groulx 
inc. f.a.s Entreprises 
électrique C.E.G. 

568-635 Laval 2700, Avenue 
de la Volière 

Avoir exécuté des travaux de 
vérification d’une installation 
électrique au 2700 Avenue de la 
Volière à Laval en date du 24 
février 2011, sans être membre de 
la CMEQ 

Coupable d’avoir réalisé des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 19/09/2012 
Amende : 1000 $  
Cour : 540-61-057004-126 
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Pierre Tessier 608-681 Mille-Isles 3, ch 
Angers 

Avoir laissé entendre, fait présumer 
ou croire qu’il a le droit d’exercer le 
métier de maître électricien sans 
être membre de la CMEQ le ou vers 
le 30 novembre 2011 

Coupable d’avoir laissé 
entendre, fait présumer ou croire 
qu’il a le droit d’exercer le métier 
de maître électricien sans être 
membre de la CMEQ 
Date du jugement : 19/09/2012 
Amende : 500 $  
Cour : 540-61-057003-128 

Érik Gagnon 564-631 St-Augustin-de-
Desmaures 

3010, rue 
Ratté 

Avoir laissé entendre, fait présumer 
ou croire qu’il a le droit d’exercer le 
métier de maître électricien sans 
être membre de la CMEQ le 17 
octobre 2011 

Coupable d’avoir fait paraître 
une annonce offrant de faire des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 19/09/2012 
Amende : 500 $  
Cour : 200-61-155813-122

Ed-Daouidi Abdekaaziz 486-540 Laval 3221, 7e 
Rue 

Avoir fait paraître une annonce  sur 
le site Internet « Kijiji », offrant 
d’exécuter des travaux d’électricité 
sans être membre de la CMEQ, en 
date du 11mars 2011 

Coupable d’avoir fait paraître 
une annonce offrant de faire des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 24/09/2012 
Amende : 500 $  
Cour : 500-61-318273-118 

Réjean Lamontagne f.a.s. 
Réjean Lamontagne 
électrique 

611-684 Blainville 7. 69ème

Avenue 

Avoir exercé illégalement le métier 
de maître électricien sans être 
membre de la CMEQ, le 18 octobre 
2011 

 Coupable d’avoir exécuté des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 01/10/2012 
Amende : 500 $ 
Cour : 540-61-057005-123 
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6492274 Canada inc. f.a.s. 
Steve Bourque entreprise 
inc. 

549-610  St-Lazare 3616 Chemin 
Ste-Angélique 

Avoir exercé illégalement le métier 
de maître électricien sans être 
membre de la CMEQ, en date des 
22 mai 2008, 6 juin 2008 et 11 
septembre 2008 

Coupable d’avoir exécuté des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 10/10/2012 
Amende : 3000 $ 
Cour : 500-61-339107-21 

André Durocher 
498-554 Montréal 7295, Tellier 

Avoir exécuté des travaux 
d’installation électrique effectués au 
7295, Tellier à Montréal en date du 
7 mars, 14 mars, 4 avril,11 avril 
2011, sans être membre de la 
CMEQ 

Coupable d’avoir réalisé des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 24/10/2012 
Amende : 2000 $  
Cour : 500-61-318271-112 

Michel Fortin  705-799 Montréal 
3499, chemin 
de la  Rivière-

Cachée 

Avoir fait paraître une annonce sur le 
site Internet Lespac.com, offrant 
d’exécuter des travaux d’électricité 
sans être membre de la CMEQ, en 
date du 23 juin 2011.  

Coupable d’avoir fait paraître 
une annonce offrant d’exécuter 
des travaux d’électricité sans 
être membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 24/10/2012 
Amende : 500 $  
Cour : 500-61-344663-126 

André  Le Coz 499-555 Montréal 4804, # 230 
7ème avenue 

Avoir exercé illégalement le métier 
de maître électricien sans être 
membre de la CMEQ, le 1er février 
2011 

Coupable d’avoir exécuté des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 31/10/2012 
Amende : 500 $ 
Cour : 500-61-318279-115 


